
INDC - Intended Nationally Determined Contributions
Contributions volontaires déterminées au niveau national

Décryptage du Projet de Décision* des Co-facilitateurs de l’ADP sur les informations que 
les Parties vont transmettre avec leur INDC

* http://unfccc.int/resource/docs/2014/adp2/eng/7drafttext.pdf
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Préambule

§1 - Rappel des Décision 1/CP.17 (création de l’ADP - Durban, 2011), 2/CP.18 (Faire avancer 
l’ADP – Doha, 2012) et 1/CP.19 (Moyens de poursuivre l’ADP – Varsovie, 2013)

§2 - Rappel de l’article 2 de la CCNUCC : « stabiliser les concentrations de GES dans l'atmosphère 
à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du climat » = +1,5°C ou +2°C

§3 - Rappel des articles 4 (engagements des Parties), 7 (fonctionnement de la COP), 10
(fonctionnement du SBI et du SBSTA) et 12 (communication d’information) de la CCNUCC

§4 – Rappel des principes de la CCNUCC, déjà rappelés dans les Décisions 2/CP.18 et 1/CP.19 : 
« Responsabilité commune mais différenciée » (CBDR), équité, prise en compte des 
circonstances nationales 

§5 – Encouragement des Parties aux plus grand efforts dans le respect du CBDR et de l’équité

§6 – Sans préjudice du statut légal des INDC dans l’accord 2015



Art. 1 à 5

Art. 1 – Salue les efforts des Parties qui ont préparé des INDC conformément à l’art 2(b) de la 
Décision 1/CP.19  (NB : pas de ligne directrice sur INDC dans art. 2(b)) 

Art. 2 – Répète l’invitation faite aux Parties (dans l’art 2(b) / Décision 1/CP.19)  à communiquer 
leur INDC dans le 1er trimestre 2015 et au plus tard avant le 31 août 2015

Art. 3 – Décide, conformément aux principes de clarté et transparence (de l’art. 2(b) / Décision 
1/CP.19) de demander aux Parties les informations listées en Annexe (Cf. ci-après)

Art. 4 – Note que les Parties peuvent attendre la finalisation de leur Plan national d’adaptation 
(PAN) avant de transmettre leur INDC – Adaptation

Art. 5 – Note que les informations sur les INDC doivent permettre (i) de les agréger et d’évaluer 
si l’effort collectif est en ligne avec +1,5°C ou +2°C, (ii) de les comparer avec les 
recommandations du 5ème Rapport du GIEC, (iii) de juger s’ils sont individuellement
ambitieux et équitable



Art. 6 à 10

Art. 6 – Note que les Parties peuvent communiquer les résultats des actions domestiques en 
même temps que leur INDC

Art. 7 – Demande au SE-CCNUCC de compiler les INDC dans un document récapitulatif 
(miscellaneous document) et de les synthétiser dans un papier technique afin d’évaluer leur 
adéquation avec +2°C et leur équité

(Art. 8 – Espace prévu pour détailler les modalités d’examen prévues dans l’art. 7)

Art. 9 – Invite instamment les pays développés, les organisations du mécanisme financier de 
la CCNUCC (FVC et FEM), les bailleurs, à financer les PVD pour la préparation des INDC

Art. 10 – Demande à ces mêmes entités de communiquer avant le xx/xx/2015 au SE-CCNUCC 
les financements alloués en faveur des INDC et demande au SE-CCNUCC de publier ces infos
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Option 1 – 1/2

Type d’INDC (NDR : description générale et synthétique)

Période de temps

Année de base (NDR : pour mesurer les réductions)

Couverture : géographique, sectorielle, types de GES, % des émissions nationales

Hypothèses et méthodes pour la baseline, y compris pour les baseline « projection de 
l'intensité carbone par rapport au PIB » (NDR : par ex, baseline « normal » pour la fabrication 
d’acier = x teCO2/€ d’acier produit…Objectif = y teCO2/€ d’acier produit, avec y < x)

Quantification des réductions d'émissions  de GES attendues, avec ou sans LULUCF (NDR : 
métrique teCO2/an)

Quantification de la réduction de l’intensité carbone de l’économie (NDR : métrique teCO2/€
de PIB)



Option 1 – 2/2

Méthodologies, facteurs d'émission, potentiel de réchauffement

climatique (GWP), en conformité avec les Décisions ad hoc de la CCNUCC

Année de pointe (NDR : des émissions de GES ou de l’intensité carbone)

Utilisation prévue des mécanismes du marché international, y compris la façon dont le double 
comptage est évité (NDR : si un pays décide d’utiliser des crédits MDP ou MOC ou autre)

Méthodes de comptabilisation du LULUCF (NDR : pas de référence aux Décisions ad hoc sur 
LULUCF ou REDD+ ?)

Coûts estimés et méthodes utilisées pour les estimer

Mesures d'atténuation supplémentaires possibles moyennant financements



Option 2 – 1/2

Pays développés et/ou inclus à l’Annexe 1 

(NDR : Chili, Corée du Sud, Israël, Mexique : OCDE mais pas Annexe 1)

- Objectifs conformes à ceux définis aux Art. 2(a) (NDR : politiques et mesures à prendre par 
les pays Annexe 1) et 2(b) (NDR : informations à communiquer régulièrement sur ces politiques 
et mesures) de la CCNUCC

- Informations à communiquer similaires à celles listées à l’Art. 5 de la Décision 2/CP.17 (NDR : 
année de référence, GWP, liste des GES, liste des secteurs, réductions d’émissions attendues, 
comptabilisation du LULUCF, crédits carbone utilisés, hypothèses et modes de calcul des 
réductions) et aux Art. 2 à 12 de son Annexe (NDR : directives concernant les inventaires de 
GES à inclure dans les rapports biennaux des pays Annexe 1)



Option 2 – 2/2

PVD

- Objectifs : INDC conditionnés à des financements, conformément à l’Art. 2(d) de la Décision 
1/CP.19 (NDR : demande instante de la COP que FVC, FEM, Pays Annexe 1 et autres bailleurs 
financent les INDC)

- Informations à communiquer similaires à celles listées à l’Art. 34 de la Décision 2/CP.17 (NDR 
: hypothèses et modes de calcul des réductions, liste des secteurs, liste des GES, GWP, 
financements nécessaires, réductions d’émissions attendues…Pas de mention de année de 
référence, comptabilisation du LULUCF, crédits carbone utilisés), à l’Art. 46 de la même 
Décision (NDR : lignes directrices sommaires pour les NAMA) et aux Art. 3 à 13 de son Annexe 
III (NDR : directives concernant les inventaires de GES à inclure dans les rapports biennaux 
actualisés des pays non Annexe 1)
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Option 1 – 1/2

Type de contribution à l’adaptation (NDR : description synthétique)

Impacts climatiques attendus

Analyse de vulnérabilité

Besoins en technologie, financements et renforcement des capacités

Options d'adaptation déterminées au niveau national, amélioration des capacités
d'adaptation et coûts relatifs

Quantification des financements propres et des efforts d'adaptation propres

Programmes et projets par secteur, y compris ceux identifiées dans le PANA et le PAN



Option 1 – 2/2

Définition des besoins en termes d'adaptation

Appuis requis de la coopération internationale et calendrier des appuis

Appui des initiatives internationales et régionales

Types de soutien par les Parties Annexe 2, par exemple subventions, coopération bilatérale

Mécanismes de décaissement par les Parties Annexe 2

Secteurs et zones géographiques couvertes par les différents soutiens des Parties Annexe 2

Calendrier indicatif pour les financements



Option 2

Informations : selon lignes directrices initiales sur PAN dans l‘Annexe de la Décision 5/CP.17



Option 3

Pays développés et/ou inclus à l’Annexe 1 

- Nécessité de financer les coûts d’adaptation dans les PVD conformément à l’Art. 4.4 de la 
CCNUCC

- Informations sur les financements à communiquer similaires à celles listées

- Aux Art. 21 (NDR: appui aux PAN des PMA via le Fonds PMA) et 32 (NDR : 
informations fournies dans les PAN sur les financements reçus) de la Décision 5/CP.17

- Aux Art. 3 (NDR : appui aux PAN des PVD non PMA via le FSCC) et 5 (NDR : 
invitation des pays Annexe 1 à abonder Fonds PMA et FSCC) de la Décision 12/CP.18

- Aux Art. 4 (NDR : appui aux PAN des PMA et PVD non PMA) et Art.6 (NDR : 
échange d’expériences sur les lignes directrices PAN) de la Décision 18/CP.19

PVD

Informations : selon lignes directrices initiales sur PAN dans l‘Annexe de la Décision 5/CP.17
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Option 1

Appuis reçus pour l’adaptation : Financement, TT, Renf. de capa.

Appuis reçus pour l’atténuation : Financement, TT, Renf. de capa.

Contributions chiffrées pour le renforcement des capacités

Magnitude des appuis

Type des appuis

Calendrier de délivrance des appuis

Canaux et mécanismes de délivrance des appuis

Besoins identifiés (financements, TT, Renf. des capacités) dans les INDC

Investissements propres dans l’INDC-Atténuation et l’INDC-Adaptation



Option 2

Pays développés et/ou inclus à l’Annexe 1 

Informations à communiquer similaires à celles identifiées dans l’Art. 48 de la Décision 2.CP/17 
(NDR : informations sur les financements de l’atténuation, de l’adaptation, des TT, des renf. de 
capacités à fournir au SE-CCNUCC par le FVC, FEM, les Pays Annexe 1, autres bailleurs), aux 
Art. 13 à 15 de son Annexe (NDR : liste générale des informations à fournir sur financements, 
TT, Renf. des capacités) et

Financements : Art. 16 à 20 de son Annexe (NDR : Liste spécifique d’informations afin 
notamment de mesurer l’additionnalité des financements)

TT : Art. 21 à 22 de son Annexe  (NDR : liste spécifiques d’info sur TT)

Renf des capa : Art. 23 de son Annexe  (NDR : liste spécifiques d’info sur Renf. capa)

PVD

Informations à communiquer similaires à celles identifiées aux Art. 14 à 16 de l’Annexe 3 de la 
Décision 2.CP/17 (directives concernant les fournitures d’informations sur les appuis reçus, à 
inclure dans les rapports biennaux actualisés des pays non Annexe 1)



Merci pour votre aimable attention !

SalvaTerra 

Bureau d’études en environnement, forêt

agriculture et développement rural

6 rue de Panama

75018 Paris | France

Email : info@salvaterra.fr

Tel : +33 6 66 49 95 31

www.salvaterra.fr
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